Périscolaire
Garderie et Cantine
REGLEMENT INTERIEUR
Contrat d’engagement

1 – BUT ET ORGANISATION.
Le service municipal de garderie périscolaire permet d’assurer l’accueil à la journée, à la demie journée, avec ou sans repas, des enfants avant et après les horaires de classe, soit les lundis, mardis, jeudis, vendredis.

C’est un lieu de détente, de plaisir et de découverte. C’est également un lieu d’échange, de créativité, de rencontre et de partage. Chacun doit s’y sentir accueilli et partie prenante d’un même projet. 
Pour les parents qui le souhaitent, l’aide aux devoirs peut être assurée.

L’organisation et l’achat des matériels nécessaires sont assurés par la municipalité.

La garderie est ouverte à tous les enfants d’âge scolaire, inscrits ou non à l’école de Saint Martin. Ils bénéficient tous du même service (garderie/cantine).

Les enfants déjeunent à la Résidence des Gorges dans une salle jouxtant celle des résidents. Ils sont accompagnés et surveillés par les animatrices de la garderie. Les repas sont réalisés par les cuisiniers de la maison de retraite après avoir été conçus avec l’aide d’une diététicienne pour veiller à l’équilibre alimentaire. 
Les repas sont confectionnés la plupart du temps à partir de produits frais issus ou non de l’agriculture biologique ou de l’agriculture raisonnée.

Des repas à thème seront organisés dans un but d’éducation au goût. Un suivi régulier est réalisé par la Commission des Menus regroupant Elus, Direction de la Résidence, Cuisinier, Diététicienne, Enseignants et Représentants des parents d’élèves.

Les enfants doivent impérativement respecter les règles élémentaires d’hygiène (se laver les mains avant de passer à table) et de civisme (politesse ; tenue à table ; éviter le gaspillage). En fin de repas, ils aident aussi à débarrasser les tables et se brossent les dents après le repas.

2 – FONCTIONS ET RESPONSABILITES.
Les enfants sont sous la responsabilité de la commune représentée par ses animatrices, qui en réfèrent au maire ou à l’adjoint ou conseiller chargé du secteur scolaire.

3 – HORAIRES ET TARIFS.
· Garderie :
Lundi – mardi - jeudi - vendredi : 
07 h 30 – 08 h 50 (0.50 € la séance) 





16 h 30 – 18 h 30 (0.50 € la séance)

· Cantine :
Les tarifs de la cantine sont de :


-3 € pour le repas d’ 1 enfant,


-5 € pour les repas de 2 enfants d’une même famille, déjeunant le même jour,


-7 € pour les repas de 3 enfants d’une même famille, déjeunant le même jour.
· Modalités de paiements :

Facturation au mois, paiement à la réception de la facture.
· Modalités d’aide à la participation familiale :

Les familles qui souhaitent demander des aides complémentaires pour régler les frais de cantine devront prendre rendez-vous en mairie avec l’élu chargé des affaires sociales et du CCAS.

· Mesures appliquées pour les enfants non récupérés à l’heure à la fermeture :

Tout dépassement de l’horaire sera facturé à la famille au tarif de l’heure salariée supplémentaire effectuée par l’animatrice. 
Pour le respect et la sécurité, tant des enfants que du personnel, il vous est demandé de respecter scrupuleusement ces horaires ou de prévenir par téléphone en cas de problème exceptionnel.

Local : 04.75.98.71.51 – Marie-Hélène : 06.37.86.14.54. – Sandrine : 06.08.25.63.38.

Autorisation parentales : en cas de séparation penser de bien mentionner sur la fiche d’inscription les noms des personnes chargées de venir récupérer l’enfant.

4 – MODALITE D’ADMISSION.
Age des enfants accueillis : de 3 à 12 ans

Modalités d’inscription :
Seuls sont habilités à faire l’inscription le père, la mère ou le tuteur de l’enfant, l’inscription préalable est obligatoire :
Fiche d’inscription remplie, signée et remise à la garderie pour tous les enfants susceptibles de fréquenter régulièrement, occasionnellement ou exceptionnellement la garderie périscolaire
Modalités pratiques d’inscriptions à la cantine :

1/ - L’inscription se fait à la garderie pour les enfants conduits par leurs parents aux heures d’ouverture (au jour, à la semaine, au mois) et au plus tard à 9 h le jour du repas.


2/ - A l’école par les parents sur la feuille de facturation

Les repas réservés seront facturés. Pensez à annuler l’inscription de vos enfants lorsqu’ils sont malades, lorsqu’ils font une sortie scolaire ou que les cours sont suspendus.

Modalités d’inscription pour la garderie périscolaire :
Même démarche que pour les inscriptions cantine :

-  inscription au plus tard la veille pour le lendemain, 
- le matin pour le soir, sur la feuille de facturation. 
Afin de faciliter l’organisation, la planification des activités et l’adaptation aux fluctuations du nombre d’enfants, il est demandé de privilégier plutôt les inscriptions à la semaine ou au mois.

Pour un accueil en urgence, c’est à dire occasionnel et exceptionnel, des places seront toujours disponibles.

Ainsi les enfants non inscrits pourront être EXCEPTIONNELLEMENT admis UNIQUEMENT si les parents empêchés le signalent aux enseignants ou aux animatrices et seulement si la structure a en sa possession une fiche d’inscription complète.

D’autre part, les enfants non inscrits à la cantine et non récupérés à 12 heures seront menés à la Résidence des Gorges en même temps que les autres y prenant le repas. Ils y déjeuneront et le repas sera facturé à la famille.

Les enfants autorisés à rentrer seuls chez eux devront fournir une autorisation écrite des parents.

Un enfant qui, tants vis-à-vis des personnes chargées d’animer la garderie que des autres enfants, serait irrespectueux, brutal, exagérément turbulent, fera l’objet d’un avertissement signifié à la famille. En cas de récidive, il pourra être exclu temporairement ou définitivement sur décision du Maire.
5 – INFORMATION ET PARTICIPATION DES PARENTS.

Des réunions d’information seront tenues selon la nécessité.

Concertation : la municipalité a la charge et la responsabilité de ce service périscolaire, mais une large concertation est engagée tant par les élus que les services municipaux et les animatrices avec l’équipe éducative de l’école et les parents d’élèves, la bibliothèque, la Résidence des Gorges, la crèche et l’association du Troisième Age.

Matériel à fournir par les parents :

1 petite bouteille d’eau, 

1 gobelet 

1 brosse a dents et du dentifrice,

1 boîte de mouchoirs en papier,

1 gouter si besoin, 

6 – MODALITES DE DELIVRANCE DE SOINS SPECIFIQUES.

Autorisations données aux responsables pour prendre les mesures d’urgence.

Notre démarche en cas d’accident :

Petites plaies : 

soin de l’enfant, nous vous informons le soir.
Gros bobos :

(nécessitant peut être une intervention) nous vous téléphonons pour vous 


informer et évaluer la démarche à suivre. En cas d’indisponibilité de votre 


part ou d’évolution des maux, nous contactons le médecin traitant, sinon le 


médecin de garde et en dernier lieu les pompiers et évacuons votre enfant 


vers les lieux que vous nous avez indiqué ou dans le service d’urgence le plus 


adapté à son état. Nous vous informons dès que possible.
Grave : 


nous secourons votre enfant (attestation de formation des premiers secours 


du personnel encadrant) ; alertons les secours (112 = 15 / détresse vitale + 


18/accident + 17/ pompiers). Un adulte accompagnera l’enfant avec la fiche 


d’informations nécessaire à une intervention rapide et vous contactera.

Accueil d’un enfant malade : en cas de contagion l’enfant ne sera pas admis, un enfant malade mais 


en possession d’un certificat de non contagion pourrait être éventuellement 


admis avec les médications et l’ordonnance qui les prescrits.

7 - ORIENTATIONS DU PROJET.

Projet éducatif 2009 – 2010 : les couleurs de soi, l’harmonie du corps (l’objectif est la confiance en soi, l’estime de soi).

Projet à long terme :
Mettre progressivement en place, avec nos partenaires locaux et en conformité avec la réglementation « Enfance et Jeunesse » de la Communauté de Communes DRAGA (à laquelle adhère la commune de Saint Martin d’Ardèche) un réseau d’échange intergénérationnel, pour les ados, retraités, mamans avec bébés, maison de village.
Pour la sécurité des enfants, nous vous prions de bien vouloir nous signaler tous changements (adresse, téléphone, absences)
Le non respect du présent règlement, privera la famille du bénéfice de ce service .

Les tarifs pratiqués ici sont exceptionnels pour le petit village que nous sommes. Chacun doit bien avoir conscience qu’il s’agit là d’un service public de solidarité demandant un effort sur le budget communal donc sur l’ensemble de l’impôt des habitants.

En retour la municipalité, au nom de la population, est en droit d’attendre un strict respect de l’ensemble des mesures et consignes portées sur ce règlement.

Les parents, ci-dessous désignés, s’engagent à respecter scrupuleusement ce règlement intérieur, véritable charte d’engagement réciproque entre la municipalité et les utilisateurs.

M. (ou/et) Mme : ________________________________________________________________
Parents de l’enfant : ______________________________________ Classe :  ____________ 

Déclare(nt) avoir lu le présent règlement intérieur, l’approuve(nt)et s’engage(nt) à le respecter et le faire respecter par leur(s) enfant(s).










Le Maire

Signature des parents




        Louis Jeannin

ou du représentant légal
